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AfriCentr@leMedias 

n° 3 - Septembre 2002

Dans le cadre de son programme  drim ( Afrique centrale « Droits et renforcements institutionnels des médias », l’Institut Panos Paris (IPP) a lancé en juillet dernier  AfriCentr@leMedias, une lettre d’information sur l’actualité du pluralisme des médias en Afrique Centrale.

Ce bulletin mensuel, réalisé par des journalistes de neuf pays de la région (Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, République Centrafricaine (RCA), République démocratique du Congo (RDC), Rwanda et Tchad) a pour objectif d’apporter une information régulière sur les activités des médias et des associations dans la région, sur les formations organisées et, enfin, sur le cadre normatif régissant la profession. De ce fait, il est destiné en premier lieu aux professionnels du secteur, aux acteurs de la société civile et aux partenaires institutionnels.
Tous les mois, vous retrouverez les rubriques suivantes :

1- Agenda

2- Journaux

3- Radio/TV

4- Cyber

5- Associations

6- Formation et actions de soutien

7- Droit et médias

Responsables :

· David Ndachi Tagne, chargé de mission IPP Cameroun, Gabon, Guinée  équatoriale

· Pascal Berqué, Responsable du programme DRIM, IPP

Correspondants : Fidèle Musangu (Kinshasa), Roy Ruvuna (Est RDC) , Bartel Ndinga (Libreville), Gata Nder (N’Djamena), Rodrigo Angue Nguema (Malabo), Anselme Katiyunguruza, Jean Nzeyimana  (Bujumbura), Solange Kibelolo, Gwladys Yelekessa (Brazzaville), Joel Wadem (Yaoundé)
afriCentr@leMedias
Panos Paris, 10, rue du Mail - 75 002 Paris (France) : Tel.  (331) 40 41 05 50 – Fax (331) 40 41 03 30

E mail : pluralisme@panosparis.org 

Mise en œuvre du bulletin : 

Club de Recherche et d’Action Culturelle (CRAC)

B.P. 8133 Yaoundé (CAMEROUN) : Tel./fax (237) 223 90 94

Email : africentralemedia@yahoo.fr  Ou  dnt@camnet.cm 

1 – AGENDA


En bref ! Des dates,  des adresses, des événements,  des acteurs des médias…
· Cameroun – Décès du journaliste Claude Ondobo, sous-directeur général en charge de la Communication à l’UNESCO

Le journaliste camerounais Claude Ondobo, sous-directeur général en charge de la Communication à l’UNESCO à Paris, a été inhumé le samedi 31 août au cimetière de Mvolyé à Yaoundé. Décédé à 56 ans, le 15 août 2002 à Paris des suites de maladie, M. Ondobo a eu droit aux derniers hommages de plusieurs délégations étrangères. Le chef de l’Etat camerounais était représenté à ces obsèques par le ministre de la Communication, le Pr Jacques Fame Ndongo. Avant d’entrer à l’UNESCO en 1979 – il y dirigeait par ailleurs le Programme internationale de développement de la Communication (PIDC) –, Claude Ondobo avait travaillé à Radio Cameroun et à « Demain l’Afrique ».

· Cameroun - Canal 2 une nouvelle chaîne de télévision privée

Depuis quelques semaines, le paysage médiatique camerounais a une nouvelle chaîne de télévision. Il  s'agit de Canal 2, une station de télévision privée qui ne diffuse que de la musique et des magazines. Canal 2 émet dans les grandes métropoles de Yaoundé et Douala. Mais, ses programmes ne peuvent être reçus que

via le réseau câblé ou à l'aide d'une antenne MMDS. Canal 2 dont de nombreux foyers camerounais raffolent, est, après TV Max la chaîne de télévision de Henri Sack, la deuxième station de télévision privée créée au Cameroun depuis la libéralisation de l'audiovisuel intervenue le 3 avril 2000.

· Centrafrique – L’Union des journalistes conteste les projets de loi sur la Communication
L’Union des Journalistes de Centrafrique (UJCA) a, par la voix de son Président, Tckakpa M'Brede, exprimé sa désapprobation par rapport à la décision prise par la plénière de l'Assemblée Nationale centrafricaine, concernant les projets de loi sur la communication et le Haut Conseil de la Communication (HCC). Cette plénière a, en effet, placé le HCC sous la tutelle du ministère de la Communication. Organe de régulation à caractère administratif indépendant, le HCC ne saurait s'accommoder d'une telle tutelle qui  limiterait ses attributions dont les principales sont de délivrer des  autorisations de création des organes de presse et d'affecter des fréquences.

· Congo – Trois journalistes primés par le Comité national olympique

Le Comité National Olympique et Sportif du Congo (CNOSC), a organisé, le 24 août  dernier, à l'hôtel Le Méridien de Brazzaville, sa troisième édition de "La nuit des oscars", consacrée à récompenser les meilleurs sportifs (athlètes, entraîneurs et arbitres) et journalistes sportifs de la saison 2001-2002. Mhazhouh Mbeni-Issié de l’agence d’Information Congolaise (ACI), Emmanuel Kaba de radio Congo et

Salomon Pangou de télévision congolaise, sont les heureux récipiendaires de la presse sportive à être primés par le CNOSC. 

· RDC – Formation de deux mois pour le personnel de la Radio Rurale 

Le Commissaire de District des Cataractes a procédé le lundi 12 août 2002 à Mbanza-Ngungu, dans la Province du Bas-Congo, au lancement officiel de la formation du personnel de la Radio Rurale locale. Trente personnes préalablement sélectionnées à l’issue d’un concours sont autorisées à suivre une formation sur les méthodes d’utilisation des équipements audiovisuels d’une technologie de pointe fournie par la FAO. Cette formation est animée par une équipe d’experts venue du Centre Interafricain d’études en radio rurale de Ouagadougou au Burkina Fasso (CIERCO) et de l’Institut Congolais de l’audiovisuel de la RTNC. La formation durera deux mois et sera répartie en sessions centrées sur le maniement, l’exploitation des équipements, la production technique, la gestion administrative et financière du personnel. 

· RDC - Formation syndicale pour jeunes journalistes
Le Centre des Handicapés Physiques de la Gombe a  servi de cadre fin août au séminaire de formation syndicale pour des jeunes journalistes. Mme Marie-José Mikaba, secrétaire générale du ministère de la Communication et de la Presse, a convié les journalistes à recourir désormais aux textes légaux qui demeurent les seuls instruments pouvant leur permettre de bénéficier de leurs droits et avantages sociaux prévus par le législateur. M. Benjamin Yogolele, secrétaire général du Syndicat national des professionnels de presse (S.N.P.P.) estime que ce séminaire aidera les jeunes journalistes à mieux connaître toutes les violations que ne cessent de commettre les employeurs quant à leurs droits et libertés syndicaux. 

2 – JOURNAUX

L’actualité sous-régionale ou le profil de production dans le domaine de la presse écrite.
Cameroun :  Qol Qoré, un journal pour vulgariser la parole de Dieu


Depuis deux mois, Qol Qoré ou "Une voix qui crie" en hébreux, est dans les kiosques camerounais. C'est une nouvelle publication qui se veut la tribune de transmission de la Bible. Ce journal paraissant à Douala et animé par le pasteur Jonatan Kungne de l'Eglise Evangélique du Cameroun s'est donné pour mission d'aider ses lecteurs "à trouver en Dieu la solution à tout". Il s'agit donc, à travers Qol Qoré, d'étancher la soif des âmes désireuses de grandir spirituellement, qu'elles soient chrétiennes ou laïques. Ce journal voit le jour au moment où il existe déjà sur le marché médiatique camerounais L'Effort  Camerounais, un journal d'information catholique qui en plus de s'intéresser à la politique, remplit pratiquement les mêmes fonctions que Qol Qoré.

Congo : Le journal «La Semaine africaine » est cinquantenaire 

Le cinquantenaire de l’hebdomadaire catholique « La Semaine Africaine » a été célébré le 6 septembre 2002, à Brazzaville, par plusieurs activités dont la principale reste la conférence-débat sur « L’Histoire de La Semaine Africaine » animée par plusieurs orateurs : Joachim Mbanza, actuel directeur de publication, Père Christian de la Bresteche, Atondi Lecas Monmondjo et Matondo Kubu Turé. Cette conférence-débat a retracé le parcours de l’hebdomadaire, les moments qu’il a vécus, les acteurs qui  l’ont marqué, de sa création à nos jours. Le premier numéro du journal est lancé par un prêtre spiritain, le Père Jean Le Gall,  le 4 septembre 1952 sous le nom « La Semaine de l’A.E.F. ». Il couvre toute l’Afrique équatoriale française en informations générales et religieuses. A partir de 1960, après les indépendances, le journal devient « La Semaine Africaine ». Il a survécu à toutes les turbulences politiques que le Congo a traversées. Du socialisme à la démocratie,  le journal est resté présent dans les kiosques. Même pendant les trois guerres civiles (1992-1993, 1997, 1998-1999) qui ont secoué le Congo, cet hebdomadaire a continué son chemin dans des conditions difficiles.

Contact : La Semaine Africaine  B.P. 2080 Brazzaville


  Tél./Fax : (242) 81 23 35
   Email : lasemaineafricaine@yahoo.fr 

  

3 - RADIO/TV

Les activités, l’actualité ou le profil d’expériences en matière de radio et de télévision en Afrique centrale
Cameroun :  floraison de  radios communautaires dans les villes


Cinq stations de radio communautaires émettent en ce moment sur le territoire camerounais. Il s'agit de la radio communautaire du Noun à Foumban,   la radio Femme FM de Mbalmayo, la radio communautaire des femmes de Garoua, la radio communautaire d'Esse et la radio communautaire de Nka à Nguélémedouka, dans la province de l'Est. Ces organes de communication sont le fruit d'un accord signé le 17 décembre 2001 entre le ministère camerounais de la Communication et le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), pour l'implantation de 15 radios communautaires sur l'ensemble du territoire camerounais. Selon le ministère camerounais de la Communication, l'ouverture de 10 autres radios communautaires se fera avant le mois de juin 2003. Parallèlement à ces stations communautaires, de nombreuses chaînes de radio rurales ont été mises en service dans le cadre d'un programme avec l'Agence intergouvernemental de la Francophonie, dans de nombreux villages du Cameroun.

Cameroun : Un nouveau souffle pour les FM commerciales de la CRTV 


Face à la chute des recettes publicitaires causée par la concurrence des stations de radio privées, Gervais Mendo Zé, le directeur général de la Cameroon radio and television (CRTV), la structure publique de l'audiovisuelle au Cameroun, a procédé en juillet et en août au changement des responsables dans les différentes stations commerciales FM de la CRTV. Le jeune Ghislain Ebang  a ainsi été porté à la tête de la FM 105 à Douala. Louise Mpom, jusque-là journaliste à la radio nationale, a été nommée chef de la chaîne urbaine Yaoundé FM 94. Dans le même temps, Eric Mambou, qui animait le magazine à succès du dimanche à la télévision, « Tam-tam week-end », a été promu chef de la toute nouvelle station FM Poala à Bafoussam. Il a été prescrit à cette nouvelle équipe de tout faire pour renflouer les caisses des stations  FM en attirant d'avantage les annonceurs. Toujours dans l'optique de tordre le coup à la concurrence, le directeur général de la CRTV a débauché 5 journalistes appartenant à Magic FM, l'une des stations privées les plus écoutées de Yaoundé. Ces journalistes ont tous été affectés à la FM 105 à Douala, pour étouffer Radio Equinoxe, une chaîne de radio privée qui fait de plus en plus ombrage à la radio publique dans la capitale économique.

Centrafrique : La Radio Ndéké Luka gagne en popularité


Radio Ndéké Luka (R.N.L), dont le nom évoque celui d'un oiseau centrafricain et l'idée de chance, est devenue la station la plus populaire et la plus écoutée à Bangui. Pas moins d'un million d'habitants de la capitale et des régions limitrophes sont régulièrement à son écoute. Le programme est diffusé 24h/24. Les trois journaux et bulletins horaires d'informations alternent avec diverses émissions, magazines ou de service. Plusieurs émissions mettent en évidence les activités des partenaires de R.N.L.  Les magazines traitent des problèmes de santé, des droits de l'homme, de l'enseignement du sangö, la langue nationale, de l'éducation civique et de la vie quotidienne en Centrafrique.

    En plus des productions propres à la station, RNL, reprend en partie des programmes de RFI et BBC. Une dizaine de journalistes, animateurs et techniciens centrafricains se relayent pour assurer les tranches d'émissions. Durant les événements dramatiques de l'an dernier, ce personnel a eu à braver les balles, afin de pouvoir recueillir en ville des informations utiles. En effet, RNL fut la seule radio à continuer d'émettre durant cette période. Forte de son succès d'audience et de l'encouragement de ses partenaires, la Fondation Hirondelle envisage d'étendre la diffusion de RNL à tout le pays.

RDC (EST) : Radio Maria de Bukavu fête son premier anniversaire 

Radio Maria, une radio catholique de Bukavu a fêté son premier anniversaire le dimanche 11 août 2002 à Bukavu. Elle aura mené une année d'intenses activités qui lui ont permis d'attirer l'attention de l'auditoire bukavien, fatigué par l'exclusivité des messages du RCD sur la radio officielle. Il est ainsi apparu que cet auditoire était intéressé par la diversité des informations fournies par la radio de l'archidiocèse.


Radio Maria avait d'abord commencé à ne diffuser que des informations sur les activités des différentes paroisses. Cependant, quelques mois après, elle a, petit à petit introduit des informations politiques qui ont débouché aujourd'hui à une tranche importante intitulée "journal d'après dialogue intercongolais".  Radio Maria prend par ailleurs en relais  Radio Vatican et a rejoint sur le terrain Radio Maendeleo, qui, en dehors de sa noble mission de vulgarisateur des messages de développement dans la région, se trouve aussi impliquée dans la dynamique des droits de l'homme au sein de la coordination de la Société Civile au Sud-Kivu.

 4- CYBER 
Les journaux en ligne, les développements de l’information électronique et des nouvelles technologies.
Burundi : Le CNC menace de fermer l’agence Net press

L’agence de presse faxée et électronique, « Net Press », a été menacée de fermeture après que le Conseil National de la Communication a constaté que son site « Rugamba.com » hébergeait des communiqués de partis politiques et organisations de l’opposition. Selon le CNC, ces derniers font « la propagande de la haine et de la violence ». Dans un communiqué de presse publié  le 27 août 2002, le président du CNC, M. Jean Pierre Manda, indique avoir interdit à tous les médias burundais agréé d’héberger sur leurs sites Web « des documents et autres communiqués contenant des appels à la sédition et à la violence ». En l’occurrence, Net Press a été avisée qu’elle serait immédiatement fermée si elle s’avisait à transgresser cette interdiction. Cependant, le Conseil National de la Communication déplore que le gouvernement ne fait rien pour empêcher la prolifération de ces communiqués qui émanent d’organisations politiques bien connues et sur lesquelles le Conseil n’a aucune compétence.

Congo : Initiation des journalistes à l’informatique et à l’Internet 


L’Unesco a organisé, du 19 août au 6 septembre, à Brazzaville, un séminaire pour initier les journalistes à la pratique informatique ainsi qu’à l’Internet. L’organisme des Nations Unies qui a en charge l’éducation et la culture est partie du fait que beaucoup de journalistes et de professionnels de la presse privée et publique ne connaissent pas l’outil informatique et les nouvelles technologies de l’information et de la communication, notamment Internet. C’est ainsi qu’une cinquantaine de journalistes et de professionnels des médias publics et privés a été conviée à suivre ces formations pour renforcer leurs capacités de collecte et de traitement de l’information. Mais aussi, pour  améliorer la qualité des informations et permettre leur diversité dans la presse publique et privée.  Le projet qui a coûté environ deux millions de FCfa a été exécuté par l’Association des Informaticiens Professionnels (AIP). L’Unesco entend poursuivre ce genre d’action en organisant des séminaires spécifiques de formation des journalistes et professionnels de la presse à l’informatique et à l’Internet.

5 ASSOCIATIONS

La création et les activités des associations des professionnels en communication
Centrafrique : Formation au réseau des médias contre le sida


Trente cinq (35) journalistes, membres du Réseau des Médias de Centrafrique pour la Lutte contre le SIDA (R.M.C.L.S), ont eu droit à un cycle de formation début septembre  2002, sur le VIH/SIDA et la production audio-visuelle à Bangui. Cette formation se tient à l'aube du lancement officiel de la campagne de mobilisation sociale de lutte contre le SIDA, une étape importante pour le Chef de l'Etat centrafricain, Ange-Félix PATASSE.


Cette formation de cinq (5)jours permet aux membres du Réseau d'acquérir des connaissances sur le VIH/SIDA et les différents supports audio-visuels afin d'informer et de sensibiliser la population sur les comportements sexuels responsables, l'abstinence, le port des préservatifs et enfin sur la connaissance du statut sérologique pour le meilleur avenir des couples. Signalons que le Réseau est constitué de cinq (5) cellules à  savoir: La Cellule Radio Centrafrique pour la lutte contre le SIDA (CRCLS); la Cellule Radio Rurale pour la lutte contre le SIDA (CRRLS); la Cellule Radios Privées pour la lutte contre le SIDA (CRPLS) et la Cellule Presse Ecrite pour la lutte contre le SIDA (CPELS).

Congo : Un réseau des communicateurs de l’environnement


Promouvoir l’éducation relative à l’environnement pour un développement durable et contribuer à la circulation et à l’échange de l’information environnementale, tels sont les buts du Réseau des  communicateurs de l’environnement (RCE) créé le 20 août 2002 à Brazzaville. Ce réseau regroupe tous les spécialistes de la communication et de l’animation : journalistes, techniciens de l’information, cinéastes, comédiens, chanteurs, poètes, et toute personne physique ou morale qui oeuvrent dans le domaine de l’environnement comme les techniciens en environnement,. Organisation non gouvernementale à but non lucratif, le RCE se veut un espace de réflexion, de recherche et d’échange d’expériences en  vue d’une gestion rationnelle du secteur de l’environnement. Il entend créer un lobby, entreprendre toute coopération avec les institutions publiques, privées et les Ong nationales, régionales et internationales dans le domaine de l’information, de la formation et de l’éducation environnementales. 

Le RCE qui va aussi œuvrer pour la protection des écosystèmes est doté d’une assemblée générale, d’un comité de pilotage et de suivi de sept membres élus pour une période de deux ans, d’un bureau exécutif dont les membres sont élus pour deux ans renouvelables et des antennes régionales. Le comité de pilotage et de suivi qui est l’organe de coordination et de contrôle est dirigé par Maurice Niangou.

RDC (EST) : Le 22e anniversaire de l’Union de la Presse Congolaise célébré au Sud –Kivu 


L’Union de la Presse Congolaise (UPC) du Sud-Kivu a fêté son 22e anniversaire le 10 août au lieu du 22 juillet, date habituelle. L'UPC Sud-Kivu rencontre d'énormes problèmes financiers dus à la guerre qui a déchiré la RDC depuis 4 ans. Par ailleurs, le domaine de la presse est resté oublié par la rébellion dans la région. C'est après de multiples demandes adressées aux autorités rebelles que le gouverneur Patient Mwendanga a accordé une assistance matérielle au président provincial de l'UPC, Mulindwa Itongwa, pour que cette journée soit célébrée. M. Mulindwa a, à cette occasion, demandé aux journalistes membres de la corporation de ne pas profaner leur métier, avant d'adresser une demande au gouverneur pour l’appui à la  formation des journalistes.  Car, a soutenu Mulundwa Itongwa, « beaucoup de journalistes ne savent pas ce qu'il doivent faire ». Reconnaissant qu'il n'y a plus un seul journal qui paraît à Bukavu, le Gouverneur de la région a promis d'appuyer la presse écrite en province, tout en invitant les journalistes à respecter la déontologie de leur métier. «  il ne faut pas que les journalistes abusent de la liberté de presse dont ils jouissent »,  a-t-il conclu.

6 – FORMATION  & ACTIONS DE SOUTIEN
Les stages et les actions de soutien aux médias, réalisés ou en projets
Congo : L’Observatoire congolais des médias a son programme 2003-2004


L’Observatoire congolais des médias (OCM) se propose d’organiser un séminaire par trimestre soit 8 séminaires et une conférence-débat chaque mois, soit 24 conférences-débat de 2003 à 2004. Les thèmes recensés seront débattus en fonction des préoccupations du moment. Ces séminaires rassembleront une trentaine de professionnels de l’information et de la communication et se tiendront  dans les principales villes du pays où se développent des entreprises de presse. L’Observatoire congolais des médias a été créé le 23 février 2002 à la faveur d’un séminaire organisé en collaboration avec l’Unesco, l’Institut  Vie et Paix et les journaux catholique et évangélique « La Semaine Africaine » et « Le Chemin ». Il est dirigé par Bernard Mackiza, ancien directeur de l’hebdomadaire catholique « La Semaine Africaine ». L’OCM a pour but d’améliorer les prestations des professionnels de l’information et de  la Communication, de veiller au respect des principes d’éthique et du code déontologique, de protéger la liberté de la presse en relevant toute atteinte et tout abus, de défendre le droit des citoyens à une information honnête et complète, de favoriser la formation permanente des professionnels de l’information et de la communication, et un partenariat avec tous les organismes poursuivant les mêmes objectifs.

7 – MEDIAS & DROIT
Les procès, les réglementations, les atteintes à la liberté  d’expression...

Burundi : Une table ronde sur l’environnement juridique des médias


L’environnement juridique des médias du Burundi a fait l’objet en août 2002 à Bujumbura, d’un débat organisé conjointement par la Maison de la presse du Burundi et l’Institut Panos Paris. Soixante personnalités représentant le Gouvernement du Burundi, la magistrature, les universités, les associations des journalistes, les ligues des Droits de l’Homme et d’autres partenaires nationaux et internationaux des médias se sont rencontrées pour « relever les écueils à l’exercice de la liberté de la presse », comme l’a indiqué l’organisateur, Cyprien Ndikumana, directeur de la Maison de la Presse du Burundi. Les participants à ce forum ont notamment fait l’inventaire des grandes préoccupations des hommes des médias : rechercher une compréhension commune du rôle du journaliste dans une société en mutation, et fixer les modalités de répression des délits de presse dans la perspective d’une prochaine révision de la loi régissant la presse au Burundi. Cette table ronde s’inscrit dans le prolongement du forum des Etats Généraux de la Communication au Burundi tenu à Bujumbura en décembre 2001.

Burundi : L’agence de régulation des télécommunications brouille les ondes

L’Agence de Régulation et de Contrôle des Télécommunications (ARCT) qui gère les fréquences des radiocommunications a déclenché dans la semaine du 26 au 31 août 2002 une campagne de brouillage des stations de radiodiffusion privées qui ne se sont pas acquittées de la redevance annuelle sur l’exploitation des fréquences. Radio Publique Africaine, première victime de la mesure, a été contrainte de cesser d’émettre pendant trois jours et n’a repris ses émissions qu’après avoir apuré sa dette élevée à 3.600 dollars américains. Les autres radios concernées ont échappé au brouillage en acceptant de payer les arriérés par petites tranches. La redevance sur l’exploitation d’une fréquence est de 1.000 dollars pour les radios publiques, 3.000 dollars pour les radios non commerciales, 5.000 dollars pour les radios commerciales et de 20.000 dollars pour les radios étrangères. L’Association Burundaise des Journalistes a condamné le brouillage de la RPA comme étant une mesure illégale à l’endroit d’un radiodiffuseur agréé.  

Gabon : Deux journaux suspendus par le Conseil national de la Communication

Les journaux Misamu et Gabaon ont été suspendus en août par le Conseil national de la Communication (CNC), organe de régulation des médias au Gabon. Un parti de l'opposition gabonaise, Le Rassemblement national des Bûcherons (RNB) a dénoncé la suspension de ces deux journaux indépendants, soutenant que le CNC "est un conseil et non un tribunal d'inquisition" et exprimant  son "indignation" après cette suspension de trois mois infligée aux deux périodiques. Le Conseil "ne saurait se substituer à une juridiction en sanctionnant, sans qu'il  y ait eu procès, ce qu'il considère comme un délit de presse", estime le RNB, qui invite le CNC "à se consacrer à des missions plus positives, notamment en imposant aux médias publics de refléter le pluralisme dans le lequel évolue le Gabon depuis 1990". Le Misamu et Gabaon ont été sanctionnés pour avoir publié des articles "de nature à porter atteinte au crédit de l'Etat et à la dignité des responsables des institutions de la République", selon le CNC. Le Misamu avait en particulier affirmé qu'un vol de trois milliards de 
francs CFA (4,5 M d'euros) dans les caisses du trésor publique gabonais avait 
obligé l'Etat à solliciter l'aide, en juillet dernier, de la Guinée  Equatoriale pour payer les fonctionnaires gabonais. Reporters sans Frontières s’est aussi insurgé contre cette suspension. "Une fois de plus, le CNC et les autorités gabonaises s'en prennent à la presse privée. Au Gabon, dès qu'un journal dénonce des malversations ou critique les plus hauts représentants de l'Etat, il risque d'être censuré ou suspendu", a souligné Robert Ménard, secrétaire général de Reporters sans Frontières, dans un courrier adressé au Premier ministre, Jean-François Ntoutoume Emane. L'organisation a demandé au chef du gouvernement de saisir le CNC afin que cette mesure soit annulée et de tout mettre en ¦oeuvre afin que la presse bénéficie d'une plus grande liberté au Gabon. 

Guinée-Equatoriale : La liberté de presse encouragée à la suite d’un séminaire

L’Organisation des Nations Unies pour l’Education et la Science (UNESCO) a encouragé la mise en place des normes de conduite et des mécanismes d'autorégulation dans l'exercice de la liberté de la presse en Guinée Equatoriale au cours d’un séminaire sur "la liberté de la presse dans un Etat de droit" en août.   Organisé conjointement pour la deuxième fois par l’UNESCO et le gouvernement équato-guinéen, ce séminaire a connu la participation d'une cinquantaine de professionnels de la presse écrite et audiovisuelle officielle et privée du pays. A l'issue des trois jours des travaux, ce séminaire a recommandé l'adoption d'un code de déontologie qui serve de cadre à l'exercice des professionnels et la régulation de l'attribution de la carte de presse, initiatives que l'UNESCO prévoit de financer. Ces assises ont également  "constaté un vide légal" en ce qui concerne les délits de presse en Guinée Equatoriale et a recommandé que le gouvernement prenne des initiatives destinées à la formation des professionnels des médias et d'avancer dans la prise des dispositions prévues par la Constitution, afin de créer une ambiance qui permette la création d'associations de presse dans le pays. Malgré l'adoption du multipartisme en 1991, l'ancienne colonie espagnole ne dispose toujours pas d'un organe régulant les problèmes pouvant surgir entre les médias ou des professionnels de la presse privée et l'Etat. L'Association de presse de Guinée Equatoriale (ASOPGE) est l'unique association existant actuellement dans le pays et son Président, Pedro Nolasco Ndong Obama, est exilé depuis juillet 2002 en Espagne à la suite des « menaces de mort de la part des autorités » selon ses déclarations. La section équato-guinéenne de l'Union internationale des journalistes et de la presse francophone (UIJPLF), peine depuis des années pour obtenir sa légalisation.

RDC : Les Radios communautaires victimes de tracasseries au Bas-Congo

 
Le président national de l'Association des Radios Communautaires du Congo
(ARCO), Freddy Mulongo, a dénoncé les multiples tracasseries dont sont victimes les Radios communautaires dans la province du Bas-Congo, notamment en matière d'imposition de taxes jugées exorbitantes. M. Mulongo cite notamment le cas de Matadi où il est exigé le paiement de 600 dollars US par mois pour chaque Radio communautaire, et l'obligation faite à chacune d'elles de verser à la division provinciale du ministère de la Communication et de la Presse, 10% du montant de chaque communiqué diffusée. « Cette situation constitue un véritable suicide pour ces radios, dont certaines parviennent difficilement à  réaliser des


recettes de l'ordre de 600 francs congolais par jour », a soutenu M. Mulongo. Le président de l'ARCO et son collègue de l'Institut congolais de l'Audiovisuel (ICA), Guillaume Pierre, reviennent d'une tournée de travail effectuée en août dans le Bas-Congo, dans le cadre d'un programme de sensibilisation de leurs membres contre les démons de la haine, de la xénophobie, et du racisme véhiculés par le mouvement fondamentaliste politico-religieux « Bundu dia Kongo» (BDK). A ce titre, ils ont eu des séances de travail communautaires à Mbanza –Ngungu, à Matadi, à Boma et à Moanda. 

RDC :  Les délits de presse au centre d’une large concertation

Journalistes, défenseurs des droits de l’homme, magistrats, avocats, officiers supérieurs de la police et responsables des services de sécurité se sont retrouvés le 24 août dernier au Centre Theresianum dans le commune de Kintambo pour réfléchir sur une plate-forme de collaboration franche et fructueuse autour des délits de presse. Cette rencontre faisait suite au dernier face à face entre la presse  et le Chef de l’Etat au cours duquel ce dernier avait promis l’organisation d’une telle plate forme de concertation.  Les séminaristes se sont répartis en ateliers où les échanges ont porté sur les pistes de solutions aux cas d’arrestations systématiques des journalistes présumés coupables de délits de presse. La Corporation  a suggéré qu’à l’avenir, la justice et les services de sécurité mènent préalablement des enquêtes sur les présumés délits de presse. Un accent particulier a été placé sur la possibilité de la dépénalisation du délit de presse comme cela se fait dans beaucoup de pays comme au Congo-Brazzaville.

Les magistrats et les représentants des services de sécurité ont déploré l’irresponsabilité de certains journalistes et surtout la présence de plusieurs clandestins dans la profession journalistique.

Cette lettre d’information est publiée avec le soutien de 
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